Montréal, le 22 août 2003

Me Richard Lassonde

Secrétaire par intérim

Régie de l’énergie

800 Place Victoria,

Tour de la Bourse

Suite 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

Objet : 
Dossier R-3510-03



Brève argumentation finale du RNCREQ

Me Lassonde,

Le Regroupement national des conseils régionaux de l’environnement du Québec (RNCREQ) désire indiquer qu’il appuie l’entente du groupe de travail de même que la réplique de SCGM à la dissidence de l’ACIG tel que les documents en preuve le démontrent.  Le RNCREQ avait participé et donné son accord et ses commentaires à SCGM avant le dépôt officiel à la Régie de ces deux documents.  Néanmoins, nous tenons à préciser que le RNCREQ croit, contrairement à l’ACIG et SE\AQLPA, que le sujet du MAPR soulevé dans la présente cause tarifaire doit être traité dans le dossier R-3494 qui doit réviser l’entente négociée.  D’agir autrement reviendrait pour le RNCREQ à modifier le contenu de l’entente négociée.

Quant au sujet de l’étude d’attraction et de fidélisation, le RNCREQ croit, contrairement à SE\AQLPA qu’il ne devrait pas y avoir une autre étude sur ce sujet.  Les conclusions de l’étude nous apparaissent suffisantes pour les fins initiales recherchées.  De plus, rien ne nous empêcherait de revoir la question ultérieurement en présence de nouveaux faits convaincants.

Pour terminer, nous demandons à la Régie de reconnaître les frais encourus par le RNCREQ dans le présent dossier.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, Me Lassonde, nos salutations distinguées.

Jean Lacroix

Coordonnateur-analyste

RNCREQ

c.c
Me Jocelyn Allard


Intervenants

